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TEXTE INTEGRAL

M. Houssein Ali Chirdon est engagé a titre essentiellement précaire et révocable en qualité de commis auxiliaire au salaire
mensuel de dix mille francs, exclusif de toutes indemnités y com pris celles attribuées pour charges de famille. Lintéressé est
mis & la disposition du Chef du Service de la Sareté pour compter du 18 juin 1952 en remplacementnumérique de M. Ali Aden.
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